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Perquisition dans les locaux de X : une 
étape essentielle contre les discours de 
haine 
La LDH (Ligue des droits de l’Homme) a appris que le siège français de la 
plateforme X (anciennement Twitter) a fait l’objet d’une perquisition dans le cadre 
de l’enquête ouverte par le parquet de Paris sur le fonctionnement de ses 
algorithmes et de l’intelligence artificielle Grok. 
La LDH, engagée au sein du collectif Escape X et à l’origine d’une plainte 
adressée au parquet de Paris pour contestation de crime contre l’humanité et 
négationnisme en lien avec une publication de Grok, ne peut que se féliciter de 
cette avancée judiciaire. Elle s’inscrit dans une nécessaire mise en lumière des 
responsabilités d’une plateforme d’extrême droite, qui promeut un discours de 
haine raciste, antisémite, masculiniste, s’affranchissant du respect du droit 
européen sur la protection des données personnelles et contribuant à des formes 
d’ingérence dans les processus démocratiques, en France comme à l’étranger. 

Face à ces dérives, la LDH appelle les responsables politiques, les institutions 
républicaines et les médias à quitter massivement la plateforme X et à cesser de 
la légitimer par leur présence. 

Il en va de la protection du débat public et de notre démocratie. 

 

 

 
Paris, le 3 février 2026 
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